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RÉSULTAT lyUNB POUCE D'ASSURANCE SUR LA VIE

XMISB PÀK

d'après LE SYSTÈME DE DOTATION
(«vec prittes remises).

- Cette Police, émise à l'âge de trenteel^un ans,
fut^te pay^le à rassuré à soixanté^înq ans. à
lmi.fi9ême ep cas de vie, ou à son épousé ett cifô dé
décès avant d'avoir atteint cet âge. «

Dana Fun ouTautre cas, la I^ilioe gaiant^ît
en plus du montant de $5000^)0, porté â iafade,
une somme additionnelle égale au total d^ primes
payées sur cette Police.

£3. ^5 dividendes pis^ sur Ja Police, à dater de
W^^^^è™? année de son émîsàiott,ayc.nt atteint en
moyenne trente par cent sur la prime annuelle,
paient,^ isas de mort après une p^càlilcfe dix-
neuf ans,JSiwifmice a payé à l'épouse <&l*assuté
im« sopmeite |68io.oo de plus que lesnomme»
déboursées. -^

L^tat suivant le mieux voir
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I« «r^l» p*u«e ««aat dé.
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... Jj ^?* !^" de remarquer que la #ïl?^fai* ^/i^
fait rémission de Police sous le système Tontine-
limité-non-confiscable avec garantie, en r^us du
montant porté en face de la Police, du retour des
pnmes pa3rées sur cette dite Police, en cas de mort
durant lexistence du systèine Tontine.
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